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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 Assurance-vie : la rente viagère victime 

d’une ponction fiscale injustifiée

❚ L’histoire édifiante d’une mesure fiscale prise à une cer-
taine époque dans un souci d’équité, mais qui s’avère, 
quelques années plus tard, aller à l’encontre de l’objectif 
recherché par ses concepteurs à l’origine.

par Théodore Corfias

Commentaires
Assurances en général
P. 10 Aliénation du bien assuré : qui a droit 

à l’indemnité d’assurance ?

❚ Alinéation de la chose assurée  ; C. assur., art. L.  121-
10  ; Sinistre survenu après la conclusion de la promesse 
de vente  ; Transmission à l’acquéreur de l'ensemble des 
droits nés du contrat d'assurance souscrit par le cédant, 
sauf clause contraire ; Acquéreur, créancier de l’indemnité 
d’assurance, alors même que le sinistre serait antérieur au 
transfert de propriété

par Agnès Pimbert

P. 13 Définition de la faute intentionnelle 
par la deuxième chambre civile de la Cour 
de cassation : immobilis in mobili !

❚ Faute intentionnelle ; C. assur., art. L. 113-1 ; Conscience 
de ce que le risque assuré se produirait tel qu'il est sur-
venu  (non)  ; Volonté de son auteur de créer le dommage 
tel qu’il est survenu (oui)

par Agnès Pimbert

P. 15 Nantissement du fonds de commerce 
et redressement judiciaire : le créancier nanti 
a bien droit à l’indemnité d’assurance !

❚ Indemnité d’assurance  ; Nantissement du bien assuré 
et sinistré ; C. assur., art. L. 121-13 ; Destruction du bien ; 
Naissance, chez le créancier nanti, de la créance d’indem-
nité d’assurance contre l’assureur  ; Créance non entrée 
dans le patrimoine du débiteur

par Agnès Pimbert

P. 18 Expert d’assuré : gare au jeu 
de la prescription biennale !

❚ Expert de l’assuré ; Manquement à son obligation contrac-
tuelle de présenter la réclamation pour le compte de l’as-
suré  ; Responsabilité  (oui)  ; Préjudice  ; Perte de chance 
d’obtenir une indemnisation de ce chef de préjudice ; Ré-
paration à la mesure de la chance perdue (oui) ; Réparation 
égale à l’avantage qu’aurait procuré cette chance si elle 
s’était réalisée (non)

par Agnès Pimbert

P. 21 Le recours de l’assureur, qui paie par erreur, 
contre le responsable du sinistre n’est pas 
subrogatoire, mais fondé sur l’enrichissement 
sans cause

❚ Subrogation ; Paiement de l’indemnité ; Erreur de l’assu-
reur quant à la cause du sinistre ; Paiement sans être tenu 
par le contrat d’assurance  ; Subrogation  (non)  ; Principe 
selon lequel nul ne peut s'enrichir injustement aux dépens 
d'autrui (oui)

par Luc Mayaux
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Assurances de personnes
P. 24 Controverses sur le caractère forfaitaire 

ou indemnitaire du capital invalidité versé par 
un assureur à une victime d’infraction

❚ Prestation forfaitaire ou indemnitaire ; Assurance dom-
mages corporels ; Capital invalidité ; Somme versée, fonc-
tion d'un capital fixé au contrat avec application d’une 
proportion résultant d'un barème de référence ; Clause de 
non-ouverture à l'assureur de la subrogation de l'article 
L. 121-12 du Code des assurances ; Somme indépendante 
dans ses modalités de calcul et d'attribution de celles de la 
réparation du préjudice selon le droit commun ; Caractère 
forfaitaire (oui) ; Somme déduite de l'indemnité allouée à la 
victime en réparation de son préjudice (non)

par James Landel

P. 27 Démonstration de l’accident

❚ Assurance contre les accidents corporels ; Décès ; Carac-
tère accidentel ; Condition de la garantie (oui) ; Charge de 
la preuve ; Ayants droit de l'assuré (oui)

par Anne Pélissier

P. 29 Révocation d’un bénéficiaire désigné 
par testament : il n’y a pas de parallélisme 
des formes

❚ Assurance-vie ; Bénéficiaire ; Changement par le souscrip-
teur ; Désignation par testament authentique ; Modification 
par avenant ; Parallélisme des formes ; Nécessité (non)

par Luc Mayaux

P. 31 Responsabilité de l’assureur pour perte 
en capital : tant que les contrats sont 
en cours, le préjudice du souscripteur 
n’est pas certain

❚ Assurance-vie ; Responsabilité de l’assureur ; Préjudice ; 
Contrats en francs ; Transfert vers des contrats en unités 
de compte  ; Conditions du transfert  ; Clause «  stop à la 
baisse de 5 % »  ; Clause demandée par le souscripteur  ; 
Clause refusée par l’assureur ; Responsabilité de l’assureur 
mise en cause  ; Contrats d’assurance-vie multisupports 
toujours en cours ; Absence de préjudice certain

par Luc Mayaux

P. 33 Prêt in fine et assurance-vie : la prescription 
de l’action en responsabilité contre la banque 
pour mauvais conseil ne court qu’à compter 
de la fin du prêt

❚ Assurance-vie ; Nantissement ; Prêt in fine ; Responsabi-
lité de la banque ; Information sur le risque que le rachat 
des contrats nantis ne permette pas de rembourser le prêt 
à son terme  ; Action en responsabilité  ; Prescription  ; C. 
com., art. 104 ; Point de départ ; Dommage invoqué : perte 
de la chance d’éviter la réalisation de ce risque  ; Risque 
ne pouvant se réaliser qu’au terme du prêt ; Date de réa-
lisation du dommage ; Date du point de départ de la pres-
cription

par Luc Mayaux

Assurances de risques 
divers
P. 35 Enlèvement et séquestration : quand 

l’employeur donne, le FGTI ne peut déduire

❚ Acte de terrorisme ; FGTI ; Offre d’indemnisation ; Sommes 
à déduire  ; C. assur., art. L.  126-1, L.  422-1 et R.  422-8  ; 
Employé enlevé et séquestré ; Somme d’argent versée par 
l’employeur au titre d’un « geste spontané » ; Somme ver-
sée « en réparation des conséquences de sa captivité pour 
lui et sa famille » ; Cour d’appel : somme à déduire ; Cour 
de cassation : intention libérale alléguée par l’employeur ; 
Employeur tenu de verser la somme litigieuse ? Recherche 
nécessaire

par Luc Mayaux
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